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Projet de loi-cadre n° 97-13 relatif à la protection et la promotion
des droits des personnes en situation de handicap

Conformément à l’article 152 de la Constitution et aux dispositions de la loi n° 128-12, 
le Président de la Chambre des Conseillers a saisi le Conseil Economique, Social et 
Environnemental, en date du 3 décembre 2014, pour donner son avis sur le projet de loi-
cadre n°97-13 relatif à la Protection et la Promotion des Droits des Personnes en Situation 
de Handicap.

Conformément aux articles 2 et 7 de la loi organique relative à son organisation et à son 
fonctionnement, le Bureau du CESE a confié à la Commission permanente chargée des 
Affaires Sociales et de la Solidarité l’élaboration de l’avis du Conseil sur le sujet.

Lors de sa 47ème session ordinaire, tenue le 26 février 2015, l’Assemblée Générale du 
Conseil Economique, Social et Environnemental a adopté, à la majorité, le présent avis.



6

Avis du Conseil Economique, Social et Environnemental



7

Projet de loi-cadre n° 97-13 relatif à la protection et la promotion
des droits des personnes en situation de handicap

Sommaire

I • Objectif de l’avis .......................................................................................................................... 9

II • Méthodologie adoptée par la commission ........................................................................... 9

III • Nécessité d’une loi pour la protection et la promotion des droits

 des personnes en situation de handicap : ............................................................................10

IV • Genèse du projet de loi cadre ............................................................................................... 12

V • Approche adoptée pour l’élaboration du projet de loi cadre .......................................... 12

VI • Description du projet de loi-cadre 97-13 ............................................................................. 13

• Les raisons positives justifiant le choix d’élaborer un projet de loi cadre .................... 13

VII • Analyse du projet de loi-cadre .............................................................................................14

• Absence de préambule ........................................................................................................... 14

• Non prise en compte de l’ensemble des droits  ................................................................. 14

• Les objectifs principaux du projet de loi ne sont pas conformes
à la Convention Internationale relative aux droits des personnes handicapées,
ratifiée par le Maroc en 2009 et publiée dans le bulletin officiel n° 5977
du 12 septembre 2011............................................................................................................... 14

• Les principes du projet de loi cadre sont restrictifs et ne permettent pas
un changement radical des paradigmes obsolètes qui existent encore. ........................ 15

• La garantie des droits et les obligations de l’État ne sont pas suffisamment
définies ........................................................................................................................................  15

• Absence de dispositions relatives à des voies de recours en justice ............................. 16

• Une terminologie inadéquate et des définitions imprécises, voire absentes. ............. 16

• Des mesures potentiellement discriminatoires  ................................................................ 17

• Des droits exprimés en termes d’activités, de privilèges, de services, de priorité … .17

• Les administrations et institutions publiques en charge de la mise en œuvre
ne sont pas explicitement nommées...................................................................................... 18

• Les ressources et les moyens de mise en œuvre ne sont pas définis  ............................ 18

• Les instances de suivi et de mise en œuvre sont incomplètes et leur efficacité
est limitée..................................................................................................................................... 18



8

Avis du Conseil Economique, Social et Environnemental

• La question de l’effectivité de la loi cadre ........................................................................... 18

• Absence d’un calendrier raisonnable de mise en œuvre ................................................. 19

VIII • Recommandations ................................................................................................................19

1- Recommandations d’ordre général et transversal  ........................................................ 19

 ■ Adjoindre un préambule  ........................................................................................................ 19

 ■ Mettre en conformité les objectifs et les principes du projet

 de loi-cadre avec la Convention Internationale .................................................................. 20

 ■ Renforcer la garantie des droits et clarifier les obligations de l’État  .............................. 21

 ■ Mettre en place des mesures coercitives et des dispositions relatives

 aux voies de recours et au droit d’ester en justice .............................................................. 21

 ■ Adopter des terminologies et des définitions qui expriment

 les obligations des acteurs  ..................................................................................................... 22

 ■ Rendre les administrations et institutions publiques en charge de la mise

 en œuvre redevables devant la loi. ....................................................................................... 22

 ■ Allouer des ressources et moyens nécessaires à la mise en œuvre

 du projet de loi-cadre .............................................................................................................. 22

 ■ Mettre en place des instances efficaces de suivi et de mise en œuvre

 du projet de loi-cadre  ............................................................................................................. 23

 ■ Prévoir un calendrier raisonnable de mise en œuvre ........................................................ 23

2- Recommandations d’ordre opérationnel  ........................................................................ 23

 ■ Les accessibilités  ...................................................................................................................... 23

 ■ Le droit d’accès à l’éducation  ................................................................................................. 24

 ■ Droit d’accès à l’emploi  ........................................................................................................... 24

 ■ L’accès à la santé et à la couverture médicale ...................................................................... 25

 ■ Mécanisme de compensation du handicap et de lutte contre la précarité .................... 25

Annexes ............................................................................................................................................27

• Annexe1 : Références bibliographiques .............................................................................. 27

• Annexe 2 : Documents de base ............................................................................................. 28

• Annexe3 : Liste des institutions, organismes et associations auditionnés. .................. 37



9

Projet de loi-cadre n° 97-13 relatif à la protection et la promotion
des droits des personnes en situation de handicap

I • Objectif de l’avis
Le présent avis a pour objectif d’évaluer le projet de loi cadre selon :

 - sa pertinence

 - sa conformité avec l’esprit de la Constitution et les conventions internationales

 - sa capacité à bannir les discriminations fondées sur le handicap, à réduire les inégalités et à renforcer 
la justice sociale. 

II • Méthodologie adoptée par la commission
Tout au long du processus d’élaboration de son avis, la CPASS a veillé à développer une analyse pluraliste, 
basée sur l’écoute des acteurs concernés et sur le débat entre les membres du Conseil. A cet égard, la 
commission a auditionné 9 départements ministériels et deux institutions constitutionnelles, et organisé 
deux ateliers de travail avec cinq centrales syndicales et 13 associations œuvrant dans le domaine 
du handicap. Le CESE a reçu également des contributions écrites des départements et organismes 
auditionnés (voir annexe).

L’analyse et les recommandations s’appuient sur une critique constructive de la forme et du fond du projet 
de loi-cadre. Cette démarche a contribué à apprécier l’impact du projet de loi-cadre sur les personnes 
concernées et à se prononcer sur son effectivité, son efficacité, son efficience et son applicabilité à tous 
les titulaires de droit.

Le cadre référentiel sur lequel le Conseil a fondé son avis est le suivant :

 - la Convention Internationale des droits des personnes handicapées ;

 - la loi fondamentale du pays : Constitution 2011 ; 

 - les orientations de Sa Majesté le Roi, notamment le Message royal aux participants à la conférence 
diplomatique de l’OMPI pour la conclusion d’un traité visant à faciliter l’accès des personnes avec 
des déficiences visuelles et des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés aux 
œuvres publiées (Marrakech 18/06/2013) ;

 - les principes inscrits dans le référentiel de la charte sociale réalisée et publiée par le CESE en 
novembre 2011 ;

 - le rapport du CESE sur le « Respect des droits et inclusion des personnes en situation de handicap » 
réalisé et publié par le CESE en 2012 ; 

 - l’avis du Conseil National des Droits de l’Homme sur le projet de loi -cadre n° 97-13, publié en date 
du 16 février 2015,

 - ainsi que toutes les recommandations formulées par le Conseil dans ses différents rapports annuels 
et/ou avis en matière de protection sociale et en particulier celles relatives aux personnes en situation 
de handicap.

D’autre part, Le Conseil a étudié la genèse de projet et les démarches qui ont abouti à son adoption. 
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Quelques indicateurs révélés par l’enquête nationale sur le handicap (chiffres de 2004)1 : 

 - Un million et demi (5,12%) de citoyens vivant avec un handicap au Maroc. 

 - Un ménage sur 4 compte au moins une personne en situation de handicap parmi ses membres.

 - Une personne en situation de handicap sur 5 ne fréquente jamais les institutions sanitaires 

 - Seulement une personne en situation de handicap sur 100 bénéficie d’une couverture médicale

 - 71,8% des personnes en situation de handicap ne possèdent aucun niveau d’instruction.

 - Le taux de scolarisation chez les enfants en situation de handicap est de seulement 32,4% contre 
92,6% chez les enfants non handicapés.

 - 88,6 % des personnes en situation d’handicap de plus de 15 ans n’exercent pas d’activité 
professionnelle.

 - Le taux de pauvreté est plusieurs fois supérieur chez les personnes handicapées à celui du reste 
de la population.

Depuis la publication de cette enquête en 2004, dont les données doivent être actualisées, le Maroc 
a réalisé des avancées en matière de politique de protection sociale. Les personnes en situation de 
handicap bénéficient, conformément aux lois et règlements qui instaurent ses politiques, des mêmes 
droits que les autres citoyens. Dans ce cadre, un certain nombre de mécanismes ont été mis en place : 

 - L’assurance maladie obligatoire ;

 - Le régime d’assistance médicale ;

 - Le code de travail ;

 - L’Initiative Nationale du Développement Humain.

Par ailleurs, le Maroc a instauré un Fonds de Cohésion Sociale, établi par la loi des finances depuis 2012. 
Mais ce Fonds n’a pas été activé dans la dimension relative aux personnes en situation de handicap au 
jour de la publication de cet avis.

III • Nécessité d’une loi pour la protection et la promotion des 
droits des personnes en situation de handicap
Conscient de la nécessité de protéger les droits des personnes en situation de handicap, le Maroc a 
adopté, durant les trois dernières décennies, des lois spécifiques visant la protection sociale de cette 
population. :

 - La loi 05-81 relative à la protection sociale des aveugles et malvoyants, adoptée en 1982 ;

 - La loi 92-07 relative à la protection sociale des personnes handicap, adoptée en 1993 ;

1 -  Secrétariat d’Etat chargé des personnes handicapées
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 - La loi 03-10, relative aux accessibilités en plus d’un certain nombre de décrets et des circulaires visant 
l’application des lois, adoptée en 2003.

 - Des décrets et autres textes règlementaires pour l’application des lois

Malgré la promulgation de ces textes législatifs et règlementaires, le Maroc n’a cependant pas réalisé 
d’avancées importantes dans ce domaine, ces lois étant peu effectives, pour les raisons suivantes :

 - L’insuffisance du dispositif législatif national à protéger les droits des PSH ;

 - Les limites des textes spécifiques à la protection sociale dans la législation à garantir le standard 
minimum des besoins et d’assurer les conditions d’inclusion et d’intégration de cette catégorie ;

 - La forme générale qui a caractérisé ce dispositif et l’adoption de l’approche médicale et caritative au 
lieu de se baser sur l’approche droit ;

 - La non prise en considération des facteurs socioéconomiques et environnementaux et leur rôle 
dans la production de la situation de handicap.

Pour combler cette lacune, le gouvernement a élaboré, en 2008, le projet de loi n° 62-09, relatif à la 
Consolidation des droits des personnes handicapées, en associant un maximum d’acteurs lors d’une 
conférence nationale à Rabat le 18 mars 2008, suivie de 4 rencontres régionales. Le projet de loi consensuel 
ainsi élaboré a été soumis au Conseil du Gouvernement le 11 mars 2010, qui l’a ajourné. 

L’adoption de la Constitution de 2011, les Hautes orientations de Sa Majesté le Roi, ainsi que l’avis du 
Conseil Economique, Social et Environnemental de juillet 2012, ont incité le gouvernement à relancer le 
processus de l’adoption de cette loi.

En effet, dans son message adressé aux participants à la conférence diplomatique de l’OMPI pour la 
conclusion d’un traité visant à faciliter l’accès des personnes avec des déficiences visuelles et des personnes 
ayant des difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées (Marrakech 18/06/2013), Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI dit : « Conformément à ses obligations internationales en la matière, et dans 
le cadre de Notre bienveillante et constante sollicitude à l’égard de ce segment de la population marocaine, 
une stratégie nationale visant le renforcement de l’arsenal juridique pertinent a été mise en place. C’est dans 
ce contexte que s’inscrit le projet de loi relatif à la consolidation des droits des personnes handicapées, qui sera 
soumis prochainement au Parlement. Il sera conforté par la promulgation d’une autre loi visant la promotion 
de la participation sociale des personnes en situation de handicap ».

Par cette lettre, Sa Majesté le Roi fait référence à deux textes de loi : 

 - Le projet de loi relative à la consolidation des droits des personnes handicapées, qui serait soumise 
prochainement au Parlement. 

 - Un autre projet de loi qui vise la promotion de la participation sociale des personnes en situation de 
handicap. 

En outre, dans son avis n° 5 / 2012, du juillet 2012, le CESE a recommandé d’activer la promulgation du 
projet de loi 62-09, initié en 2007 par le gouvernement et ajourné par décision du Conseil du gouvernement 
en mars 2010. Il a considéré que ce projet était en harmonie avec la Convention internationale des droits 
des personnes handicapées, conforme aux dispositions de la Constitution, et ayant acquis le consensus 
de tous les acteurs. 
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IV • Genèse du projet de loi cadre
Selon la note technique du Ministère de la Solidarité, de la Femme, de la Famille et du Développement 
social2, relative au projet de loi cadre, adressée au CESE en date du 20 janvier 2015, le projet de loi 62-09 
relatif à la consolidation des droits des personnes en situation de handicap, a rencontré, dans sa première 
mouture, une forte opposition du Ministère de l’Economie et des Finances compte tenu de son coût 
financier d’ordre fiscal et du fait qu’il contienne des dispositions d’ordre financier.

Mais après une série de consultations avec les différents départements, une version amendée du projet 
loi 62-09, ayant reçu le visa du Ministère de l’Economie et des Finances, a été finalisée et présentée au 
SGG le 3 janvier 2014. 

Cependant, après cinq mois et 10 réunions entre le SGG et le Ministère de la Solidarité, de la Femme,  
de la Famille et du Développement social3, il a été décidé de transformer le projet de loi 62-06 en projet 
de loi cadre. 

V • Approche adoptée pour l’élaboration du projet de loi cadre
Selon la note de présentation du projet de loi cadre, le Ministère de la Solidarité, de la Femme, de la 
Famille et du Développement social, la concertation qui a prévalu pour l’élaboration du projet de loi 
62-09 est également valable pour le projet de loi cadre. Or il s’agit de deux projets différents tant sur la 
forme que sur le fond. 

Le manque de concertation et de participation à l’élaboration de ce nouveau projet de loi cadre, a été 
souligné par les associations de personnes en situation de handicap, les syndicats, le CNDH, la CGEM, 
lors des auditions organisées par le CESE ou par courriers envoyés à celui-ci et certains départements ont 
signalé qu’ils n’avaient pas eu l’occasion de participer efficacement à l’élaboration du projet (Délégation 
Interministérielle des Droits de l’homme, Ministère de la Fonction publique et de la réforme administrative, 
Ministère du transport et de la logistique).

Le Conseil national des Droits de l’homme a été saisi par la Chambre des Représentants le 22 janvier 2015. 
Il a publié son avis sur le projet de loi cadre en date 19 février 2015. 

Ainsi, le processus participatif est critiqué en raison de son caractère très limité. En effet le succès de la mise 
en œuvre d’une loi-cadre dépend de deux éléments essentiels : D’abord, une forte appropriation d’une 
majorité de parties prenantes, y compris le gouvernement, le secteur privé, la société civile et les autres 
acteurs politiques et sociaux concernés. D’autre part, la mise en place d’un mécanisme interdisciplinaire 
solide capable de l’appliquer.

2 -    Fiche technique envoyée au Conseil par le Ministère du Développement Social de la Femme de la Famille et de la Solidarité.

3 -  Voir Fiche technique concernant le projet de loi cadre relative à la protection et la promotion des droits des personnes en situation de 
handicap
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VI • Description du projet de loi-cadre 97-13
Le projet de loi-cadre n° 97-13, comporte 26 articles et se décline en neuf chapitres comprenant :

 - Les objectifs et les principes ; 

 - La protection sociale et la couverture sanitaire ;

 - L’éducation, l’enseignement et la formation ;

 - L’emploi et la qualification professionnelle ; 

 - La participation aux activités culturelles, sportives et de loisir ;

 - La participation à la vie politique et civile ;

 - Les privilèges et les droits à la priorité ;

 - L’accessibilité ;

 - Les dispositions générales.

Le projet de loi-cadre énonce les principes, droits et obligations, mais elle s’en remet pour l’effectivité 
et la mise en œuvre à un seul texte législatif, 8 textes d’application (décrets) et trois conventions de 
partenariat entre l’Etat, le secteur privé ou les organisations de la société civile.

Les raisons positives justifiant le choix d’élaborer un projet de loi cadre 

 - La possibilité de dépasser les limites du particularisme législatif des droits des personnes en situation 
de handicap vers la consolidation des objectifs que les politiques publiques visent à travers ses 
interventions dans ce domaine ;

 - L’instauration d’une culture de contractualisation juridique et institutionnelle entre les différents 
acteurs dans le domaine ;

 - Accompagnement de la dynamique législative que connaît le Royaume ;

 - Permettre une certaine flexibilité et une rapidité de mise en place et pour le changement des textes 
législatifs et règlementaires existants en vue de répondre aux conditions du projet de loi- cadre ;

 - La loi cadre a une force supérieure dans la hiérarchie des normes sur les législations et les 
règlementations qu’elle instaure ;

 - La possibilité de généraliser l’obligation de la protection, de la promotion et la mise en œuvre des 
droits personnes en situation de handicap à tous les organes de l’Etat au lieu qu’ils soient limités à 
un ministère de tutelle.
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VII • Analyse du projet de loi-cadre

Absence de préambule

Le projet de loi cadre ne comporte pas de préambule. Il est accompagné d’une note de présentation qui 
en éclaire les finalités mais qui est dépourvue de valeur juridique. Cette note décrit les circonstances de 
la préparation du projet de loi et les motifs pour lesquels le gouvernement a décidé de l’élaborer. Elle fait 
référence aux instruments nationaux et internationaux applicables à la politique en matière de handicap. 
Cette note ne fournit pas de guide d’interprétation des dispositions de la loi à l’attention des juridictions 
et des justiciables.

Non prise en compte de l’ensemble des droits 

Dans plusieurs articles, le projet de loi-cadre renvoie à la législation en vigueur (art1, art4, art5, art6, 
art10…). Or, la grande majorité de cette législation n’est pas encore adaptée aux nouvelles dispositions 
de la Constitution.

Le titre proclame l’objectif général de protection des droits des personnes en situation de handicap 
en tant que cadre et objectif pour les politiques publiques, en matière économique, sociale, politique, 
culturelle. Or le texte ne passe en revue qu’une partie des droits fondamentaux : les mesures pour garantir 
la non-discrimination, pour sanctionner les discriminations, et pour promouvoir activement l’égalité, 
notamment sur le plan des droits économiques, des droits sociaux, en particulier le droit à l’emploi, et les 
autres droits tels que la mobilité, l’accès à la culture ne sont pas évoqués.

Les objectifs principaux du projet de loi ne sont pas conformes 
à la Convention Internationale relative aux droits des personnes 
handicapées, ratifiée par le Maroc en 2009 et publiée dans le bulletin 
officiel n° 5977 du 12 septembre 2011

Concernant le premier objectif du projet de loi cadre (art1) relatif à la prévention, il est important de noter 
que l’approche droit, sur laquelle le projet de loi cadre se fonde, ne vise pas à éviter le handicap − ce qui 
correspondrait à l’approche médicale-mais plutôt à prévenir la discrimination fondée sur le handicap. 
La prévention des accidents et des autres causes de la déficience, intéressent la sécurité et la santé 
publique. Lorsque la prévention est menée dans le contexte des personnes handicapées, le handicap est 
perçu de façon négative, l’attention étant détournée du respect de la différence et de l’acceptation des 
personnes handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de l’humanité, qui constitue l’un 
des principes généraux de la Convention internationale des droits de personnes handicapées. 

La dernière partie du troisième objectif du projet de loi cadre, vise la participation des personnes en 
situation de handicap dans toutes les activités « qui correspond à leur situation ». Ceci n’est pas conforme 
à l’esprit de la convention qui stipule, dans son article 2, que la participation doit être pleine et effective 
à la société. Il s’agit d’adopter les mesures propres à faire évoluer les attitudes et comportements qui 
stigmatisent et marginalisent les personnes handicapées. L’expression « qui correspond à leur situation » 
est contraire au principe de l’égalité de facto, qui nécessite la mise en place des aménagements 
raisonnables pour permettre à ces personnes de dépasser les limites imposées par l’environnement et 
d’accéder à tous les droits au même pied d’égalité avec les autres.
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Le quatrième objectif du projet de loi cadre qui consiste à faciliter « l’intégration » sociale des personnes 
en situation de handicap pour qu’elles puissent participer à tous les aspects de la vie, d’une manière 
naturelle, laisse entendre qu’une limitation de leur participation serait « naturelle » compte tenu de 
leur déficience. Longtemps, on a supposé que les difficultés rencontrées par les personnes en situation 
de handicap découlaient naturellement et immanquablement de leur déficience physique, mentale, 
intellectuelle ou sensorielle. 

Les principes du projet de loi cadre sont restrictifs et ne permettent pas 
un changement radical des paradigmes obsolètes qui existent encore

Les principes définis dans l’article 2 de la loi cadre ne concernent pas seulement les pouvoirs publics ; ils 
doivent être respectés par tous les autres acteurs : privés, société civile, élus, … 

Le principe de la discrimination défini dans le projet de la loi- cadre, n’est pas conforme à la définition 
de l’article 2 de la Convention. La discrimination n’est pas seulement liée aux actions entreprises par des 
personnes physiques ou morales, mais à tous les domaines politique, économique, social, culturel, civil 
ou autres. En outre, cette définition omet de mentionner le refus d’aménagement raisonnable4, qui est 
considéré par la Convention comme une discrimination fondée sur le handicap.

De même, le principe d’égalité entre les hommes et les femmes doit être renforcé conformément à 
l’article 6 de la Convention qui reconnait que les femmes et les filles handicapées sont particulièrement 
exposées à de multiples discriminations, et que l’Etat doit prendre les mesures voulues pour leur 
permettre de jouir pleinement et dans des conditions d’égalité de tous les droits de l’homme et de 
toutes les libertés fondamentales. 

La garantie des droits et les obligations de l’État ne sont pas 
suffisamment  définies 

L’article 31 de la Constitution stipule que l’État, les établissements publics et les collectivités territoriales 
œuvrent à la mobilisation de tous les moyens disponibles pour faciliter l’égal accès des citoyennes et des 
citoyens aux conditions leur permettant de jouir des droits. Dans plusieurs articles de la loi cadre (art1, 
art6, art7, art10, art12, art18), les obligations de l’Etat sont transférées totalement ou partiellement aux 
associations. Or, les associations ne devraient avoir qu’un rôle subsidiaire de proximité et de soutien qui 
doit être reconnu et encouragé.

En outre, le terme utilisé pour définir les obligations des pouvoirs publics à l’égard des droits des personnes 
en situation de handicap apparaît trop général pour garantir des règles concrètes ou des procédures 
mesurables pour engager l’État (Exemple : l’État est tenu de…, il veille à…, il procède à…, il mettra…).

De même, des dispositions, qui devront être garanties par la force de la loi, sont conditionnées, soit par 
des accords de partenariat (art 6, art 7, art 12, art 14, art 16…), soit par des mesures incitatives (art 10, 
art 12, art 18…) soit laissées à l’initiative de personnes physiques ou morales (Exemple : article 17 qui 
laisse à l’employeur le soin de prendre les mesures qu’il juge convenable pour la réadaptation de la 
personne qui a subi un accident en vue de sa réintégration professionnelle).

4 -  Article 2 de la CDPH : « On entend par « aménagement raisonnable » les modifications et ajustements nécessaires et appropriés n’imposant 
pas de charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation donnée, pour assurer aux personnes 
handicapées la jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fon-
damentales »
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De même, la disposition qui stipule (art23) que la jouissance des droits garantis par le projet de loi cadre, 
est conditionnée par une carte de « Handicap » reste limitative pour certaines prestations mais pas pour 
l’ensemble des droits couverts par le projet de loi cadre.  

Le projet de loi cadre ne définit pas d’obligations à l’égard du secteur privé, ce qui en affaiblit l’autorité 
et le champ de mise en œuvre. Cela risque de laisser encore la question du respect des droits humains 
fondamentaux des personnes en situation de handicap dans la sphère de la compassion et de la 
charité plutôt que dans la sphère du droit positif et de fragiliser l’esprit même des textes législatifs et 
réglementaires qui devront concrétiser le projet de loi cadre. Par conséquent, la loi cadre n’est pas 
suffisamment contraignante pour l’Etat.

Absence de dispositions relatives à des voies de recours en justice 

Le projet de loi cadre affirme une partie des droits fondamentaux des PESH mais ne prévoit pas 
expressément et d’une manière claire, des mesures coercitives, ni de mécanismes de recours administratifs 
et judiciaires adaptés pour faire respecter, protéger et réaliser les droits en question. Pourtant le droit 
d’accès à la justice est garanti par l’article 118 de la Constitution qui stipule que « l’accès à la justice est 
garanti à toute personne pour la défense de ses droits et de ses intérêts protégés par la loi ». De même que 
l’article 120 de la Constitution affirme que « toute personne a droit à un procès équitable et à un jugement 
rendu dans un délai raisonnable. Les droits de la défense sont garantis devant toutes les juridictions ».

Ainsi, bien qu’elle souligne de nombreux droits, la loi n’offre pas aux personnes en situation de handicap 
ni à leurs représentants, les moyens d’actions et les voies de recours nécessaires en cas de violation de 
ces droits. Cette absence de voies de recours est accompagnée d’une autre omission liée au principe 
de la responsabilisation des autorités compétentes en charge de la mise en œuvre de la politique 
du handicap. A ce propos, le texte ne donne aucune définition claire des obligations faites à l’État de 
respecter, protéger et réaliser les droits reconnus aux personnes en situation de handicap.

Cette question a une importance spécifique dans le domaine des droits des personnes en situation de 
handicap, puisque la Convention Internationale en fait clairement mention dans son article 13.

Une terminologie inadéquate et des définitions imprécises, voire 
absentes

Le projet de loi traite uniquement quatre types de handicaps alors que les besoins des personnes en 
situation de handicap couvrent un champ plus large, allant de l’incapacité physique ou intellectuelle 
mineure jusqu’au handicap sévère d’enfants, d’adolescents, d’adultes et de personnes âgées dépendantes. 
Il est à rappeler que les données recueillies suite à l’enquête nationale de 2004 reconnaissaient au moins 
huit types de handicaps. Exemple : L’article 2 de la loi cadre omit le handicap mental.

Des limites apparaissent au niveau des définitions de certains termes qui peuvent être floues. Ainsi, 
l’article premier parle d’« intégration » tandis dans d’autres articles, il est question « d’inclusion ». Or ces 
termes méritent d’être définis clairement, pour ne pas tomber dans des maladresses de termes ou des 
contradictions avec le dispositif Constitutionnel et les instruments internationaux. C’est donc le principe 
de l’« inclusion » qui devrait être retenu et utilisé, afin de renforcer les capacités de participation active et 
d’implication dans la société de tous les individus en situation de handicap.
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L’article 15 du projet de loi cadre aborde l’accès à l’emploi pour les PSH « si elles disposent des capacités 
nécessaires ». Ce texte utilise une terminologie peu précise et il serait donc pertinent d’adopter celle 
employée par la Convention Internationale dans son article 27 (1.a et 1.b) qui interdit clairement la 
discrimination fondée sur le handicap et qui protège le droit des personnes en situation de handicap, de 
bénéficier de conditions de travail justes et favorables, sur la base de l’égalité avec les autres.

Des mesures potentiellement discriminatoires 

L’Article 13 du projet de loi cadre prévoit la mise en place d’instances régionales visant à étudier les dossiers 
d’inscription scolaire des enfants en situation d’handicap. Cet article peut être en effet discriminatoire car 
il va à l’encontre de l’article 11 de la même loi donnant droit aux PSH à une éducation et un enseignement 
sur le même pied d’égalité des autres.

L’article 12 du projet de loi cadre stipule que l ‘Etat prend les mesures incitatives adéquates, dans un cadre 
de partenariat avec les associations, en vue d’encourager la création d’institutions éducatives spécialisées 
pour les personnes en situation de handicap, qui ne peuvent pas accéder aux institutions ordinaires, que 
ce soit pour l’éducation, la formation professionnelle, l’éducation non formelle, et l’apprentissage des 
adultes. Par cette disposition, l’Etat se décharge sur les associations d’une obligation qui relève d’un droit 
fondamental garanti par la Constitution, celui de l’éducation pour tous. Il s’agit donc d’une restriction 
fondée sur le handicap qui a pour objet de compromettre l’exercice d’un droit, ce qui constitue une 
discrimination.

Le dernier alinéa de l’article 17 du projet de loi cadre renvoie par ailleurs à un texte réglementaire qui 
établira une liste de poste auxquels les personnes en situation de handicap ne pourraient avoir accès. 
Cet alinéa pose clairement le problème de discrimination et va à l’encontre de l’obligation de protéger le 
droit du libre choix des personnes en situation de handicap en matière d’emploi, sur le même d’égalité 
avec les autres. Il va par conséquent à l’encontre du principe de la non-discrimination garanti par la 
Constitution.

Des droits exprimés en termes d’activités, de privilèges, de services, de 
priorité …

L’article 18 de du projet de loi cadre considère le sport et la culture comme des activités et non pas 
comme des droits. Il est recommandé de revoir la formulation aux fins de préciser la participation à la vie 
culturelle et sportive sur la base de l’égalité avec les autres comme le stipule la Charte Sociale du CESE de 
2011 et l’article 20 de la Convention Internationale.

Le titre de l’article 21 du projet de loi cadre fait référence aux « privilèges ». Il serait plus juste de faire 
évoluer l’approche droit pour faire émerger la reconnaissance des droits fondamentaux de la personne 
en situation de handicap au lieu de la catégoriser et la maintenir dans un espace séparé. Il serait donc 
plus pertinent de parler de droit d’accès aux prestations sociales et non de priorité ou de privilèges. L’idée 
étant que les personnes en situation de handicap aient un droit d’accès aux services essentiels et au bien-
être social comme tous les autres pour construire un monde de « vivre ensemble ».
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Les administrations et institutions publiques en charge de la mise en 
œuvre ne sont pas explicitement nommées

Le projet de loi cadre met en avant des droits mais aussi des obligations de la part de l’administration et 
de l’État. Pourtant à chaque référence d’une obligation, il existe un flou concernant l’institution qui doit 
assurer la mise en œuvre de la politique du handicap.

Ainsi, l’élaboration des politiques, des stratégies et des programmes en faveur des personnes en situation 
de handicap, annoncés par l’article 14 du projet de la loi cadre ne nomme pas d’institutions en charge. 
Cela pose un problème de compétences administratives et de reddition de comptes tant au niveau 
national qu’au niveau local et pose le problème d’une coordination interdisciplinaire.

Ce flou existe également en ce qui concerne la réalisation d’une base de données statistique, qui est 
exigée par le projet de loi-cadre sans pour autant définir l’institution qui sera en charge. 

Les ressources et les moyens de mise en œuvre ne sont pas définis 

Le projet de loi -cadre n’indique pas les mesures mises à disposition pour assurer la jouissance des droits 
des personnes en situation de handicap ni les budgets alloués au niveau national, régional et local 
(article 24). Ces principes sont pourtant énoncés par l’article 4.2 de la Convention Internationale. 

La condition de « la limite des moyens et des ressources disponibles » (art 6, art 18), est invoquée. Or, en 
conformité avec le droit international, l’État doit agir, au maximum des ressources dont il dispose, en 
vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits économiques, sociaux et culturels. En plus, 
à la différence des droits économiques, sociaux et culturels, la réalisation des droits civils et politiques 
n’est pas progressive. Autrement dit, l’État doit immédiatement faire le nécessaire pour protéger et 
promouvoir ces droits.

Les instances de suivi et de mise en œuvre sont incomplètes et leur 
efficacité est limitée

L’article 25 du projet de loi cadre prévoit la création d’une instance nationale en charge de la question 
des personnes en situation de handicap. Mais il n’en définit ni la forme, ni la représentativité, ni la 
gouvernance, ni les missions et prérogatives.

Il s’agit d’un problème de gouvernance, car sans nouvelles structures de coordination et de convergence 
d’activité, l’intérêt de la loi est mis en péril. Il serait ainsi pertinent, dans un premier temps, de designer 
explicitement les institutions responsables de la mise en œuvre d’une telle loi (Ministère de la Santé, 
Ministère de la Justice … qui sont censés garantir et réaliser les droits reconnus).

Il s’agit de rappeler à ce niveau la recommandation que le CESE a fait concernant les instances de suivi 
dans son avis n° 5 / 2012, du juillet 2012. (Voir recommandations)

La question de l’effectivité de la loi cadre

Selon l’article 71 de la Constitution, « …le Parlement est habilité à voter des lois cadres concernant les objectifs 
fondamentaux de l’activité économique, sociale, environnementale et culturelle de l’État ». Or, le CESE a relevé 
que la loi cadre 97-13, ne concerne pas seulement les objectifs fondamentaux de l’activité de l’Etat tels 
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qu’ils sont définis par l’article 71 de la Constitution, mais concerne aussi des dispositions spécifiques qui 
relèvent d’une loi ordinaire. 

En effet, le projet de loi- cadre ne réglemente pas les mesures spécifiques et s’en remet aux textes 
d’applications et aux autorités compétentes.

De ce fait, le risque est que l’on n’intègre pas la dimension du handicap dans tous les programmes 
mais qu’on se limite à le soutenir au cas par cas. Il y a lieu que le législateur explicite les obligations qui 
incombent à l’État, aux collectivités locales, à l’administration et aux entreprises publiques et privées, et 
qui les rendent comptables de mesures de prévention et d’actions positives pour éliminer les situations 
de discrimination vis-à-vis des personnes en situation de handicap. Cet objectif nécessite que des 
ressources humaines et financières soient clairement affectées, par l’ensemble des opérateurs publics 
et privés, à la réalisation de l’égalité des chances et des traitements pour les personnes en situation de 
handicap, dans l’ensemble des domaines de la vie économique, sociale, culturelle et politique. 

Une loi-cadre suppose aussi une harmonisation des politiques sectorielles en vigueur (code du travail, de 
la santé,…). Il s’agit là d’un chantier clé auquel s’ajoute la question des délais d’exécution, notamment en 
ce qui concerne l’accessibilité physique des bâtiments publics ou des transports. 

Absence d’un calendrier raisonnable de mise en œuvre

Le projet de loi cadre fixe les objectifs et renvoie pour les mesures spécifiques vers des textes d’applications 
ou d’autres lois subsidiaires.

L’entrée en vigueur du projet de la loi- cadre se fera d’une manière progressive, dès la publication des 
textes législatifs et règlementaires nécessaires à son application. La loi cadre ne fixe pas de calendrier de 
mise en œuvre.

VIII • Recommandations

1- Recommandations d’ordre général et transversal 

Dans son avis n° 5 / 2012, de juillet 2012, le CESE a souligné l’urgence de reformer le cadre juridique, 
de manière à ce qu’il soit efficace, efficient et applicable. Le CESE considère que cet avis garde toute 
sa pertinence quant à la présente saisine et réitère ses recommandations, y compris celles relatives à 
l’aspect législatif et institutionnel. 

Pour la présente saisine, le CESE soumet les recommandations suivantes: 

 ■ Adjoindre un préambule 

Adjoindre au projet de loi-cadre un préambule, qui explicite les valeurs et les principes sur lesquels 
elle se fonde, les fondamentaux auxquels elle se réfère, les objectifs qu’elles visent, les droits et les 
obligations qu’elle instaure, les acteurs concernés et les mesures d’ordre économique et institutionnel 
qui garantissent son effectivité, ainsi que les mesures d’application et de suivi. Ce préambule fournira 
également les éléments nécessaires pour une bonne interprétation des dispositions de la loi à l’attention 
des juridictions et des justiciables.



20

Avis du Conseil Economique, Social et Environnemental

 ■ Mettre en conformité les objectifs et les principes du projet de loi-cadre avec la 
Convention Internationale

La lutte contre toutes les formes de discrimination fondée sur le handicap constitue un objectif prioritaire. 
La discrimination doit être considérée comme un délit. La législation doit contenir des mesures juridiques 
effectives suffisamment dissuasives pour lutter efficacement contre la discrimination. Le projet de loi 
doit mettre un accent particulier sur la lutte contre les discriminations multiples ou aggravées dont les 
femmes et les enfants en situation de handicap sont victimes.

Le principe de la discrimination ne doit pas être défini d’une manière restrictive. L’absence 
d’aménagements raisonnables est une discrimination fondée sur le handicap en vertu de l’article 2 et 5 
de la Convention. Le CESE recommande d’adopter la définition de l’art 2 de la convention des Droits des 
personnes handicapées. 

Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour accélérer ou assurer l’égalité de facto des personnes 
handicapées ne constituent pas une discrimination.

Le CESE recommande également que le handicap fasse partie intégrante de la mission de l’Autorité pour 
la parité et la lutte contre toutes formes de discrimination créée par l’article 19 de la Constitution. 

Le CESE recommande, en matière de prévention, que le législateur tienne compte du fait que le handicap 
est le résultat de l’interaction entre la déficience et l’environnement. Et qu’à ce titre, la prévention doit 
inclure, en plus de la lutte contre les causes de la déficience, la prévention des obstacles comportementaux 
et environnementaux qui créent la situation de handicap. 

 Le projet de loi-cadre doit promouvoir la participation pleine et effective à tous les domaines de la 
société et non pas uniquement ceux qui « correspondent à leur situation » : ceci est contraire au principe 
de l’égalité de facto, qui nécessite la mise en place des aménagements raisonnables pour permettre à 
ces personnes de dépasser les limites imposées par l’environnement et d’accéder à tous les droits au 
même pied d’égalité avec les autres.

L’inclusion dans tous les aspects de la vie, et non pas ‘’l’intégration d’une manière naturelle’’, qui laisse 
entendre qu’une limitation dans leur participation serait ‘’naturelle’’ compte tenu de leur déficience. En 
effet, longtemps, on a supposé que les difficultés rencontrées par les personnes en situation de handicap 
découlaient naturellement et immanquablement de leur déficience physique, mentale, intellectuelle ou 
sensorielle. 

La lutte contre la pauvreté et la promotion du développement inclusif constituent également un objectif 
essentiel dans le projet de loi qui doit mettre en place des mesures positives pour les atteindre.

De même, le principe d’égalité entre les hommes et les femmes doit être général et son champ 
d’application couvrent tous les hommes et toutes les femmes, y compris les hommes et les femmes en 
situation de handicap. 

Les CESE recommande d’adopter les principes de l’article 2 de la convention qui sont : 

a. Le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie individuelle, y compris la liberté de faire ses 

propres choix, et de l’indépendance des personnes;

b. La non-discrimination;
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c. La participation et l’intégration pleines et effectives à la société;

d. Le respect de la différence et l’acceptation des personnes handicapées comme faisant partie de la 

diversité humaine et de l’humanité;

e. L’égalité des chances;

f. L’accessibilité;

g. L’égalité entre les hommes et les femmes;

h. Le respect du développement des capacités de l’enfant handicapé et

i. Le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur identité.

 ■ Renforcer la garantie des droits et clarifier les obligations de l’État 

Le projet de loi- cadre doit définir les obligations de l’État, des établissements publics et des collectivités 
territoriales conformément à l’article 31 de la Constitution.

Le CESE recommande que le projet de loi-cadre adopte un terme précis qui définisse les obligations des 
pouvoirs publics à l’égard des droits des personnes en situation de handicap et qui permette l’instauration 
de la reddition des comptes instaurée par la Constitution. 

Le projet de loi-cadre ne doit pas transférer les obligations de l’Etat, des établissements publics et des 
collectivités territoriales aux associations. Celles-ci ont un rôle complémentaire de proximité et de 
soutien, et les pouvoirs publics doivent les encourager et les soutenir.

De même, les obligations doivent être garanties par la force de la loi. Les accords de partenariat, les 
soutiens incitatifs, et la bonne volonté ne revêtent pas un caractère contraignant. 

La jouissance des droits doit être garantie par la loi, et non pas conditionnée par une carte de « Handicap ». 
Celle-ci peut être envisagée pour des prestations définies explicitement.

Le projet de loi-cadre doit également définir les obligations à l’égard du secteur privé en tant qu’acteur 
et en tant que détenteur et créditeur de droit d’autrui.

 ■ Mettre en place des mesures coercitives et des dispositions relatives aux voies 
de recours et au droit d’ester en justice

Le projet de loi-cadre doit prévoir expressément et d’une manière claire des mécanismes de recours, 
administratifs et judiciaires pour faire respecter, protéger et réaliser les droits en question, conformément 
à l’article 118 de la Constitution qui stipule que « l’accès à la justice est garanti à toute personne pour la 
défense de ses droits et de ses intérêts protégés par la loi ». De même que l’article 120 de la Constitution 
affirme que « toute personne a droit à un procès équitable et à un jugement rendu dans un délai raisonnable. 
Les droits de la défense sont garantis devant toutes les juridictions ».

Le droit d’ester en justice doit être garanti aux personnes en situation de handicap et à leurs représentants, 
en cas de violation de ces droits. La Loi doit prévoir des mesures coercitives pour renforcer la protection 
juridique des personnes en situation de handicap.
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A ce propos le CESE recommande d’appliquer l’article 13 de la Convention Internationale des droits de 
personnes handicapées. 

 ■ Adopter des terminologies et des définitions qui expriment les obligations des 
acteurs 

Le projet de loi-cadre doit adopter le modèle conceptuel universel qui favorise le changement positif 
des paradigmes et qui lutte contre les stéréotypes, les représentations négatives et dégradantes des 
personnes en situation de handicap. 

Le projet de loi-cadre doit définir clairement les concepts pour éviter une interprétation erronée, 
notamment la définition du handicap qui doit être celle de l’article 1 de la convention internationale des 
droits des personnes handicapées.

Privilégier le concept de « l’inclusion » par rapport à « l’intégration » et les termes qui ont une connotation 
positive et éviter les termes stigmatisant ou qui induisent des représentations négatives.

Eviter les termes, en apparence neutres, mais qui affaiblissent la portée de la loi.

Le projet de loi-cadre doit affirmer, sans équivoque, que les personnes en situation de handicap sont 
des sujets de droits et non pas des objets de charité. Leurs droits doivent être garantis, opposables et 
justiciables. La loi doit éviter de substituer des droits par des prestations ou des activités. La priorité 
doit être perçue comme une mesure positive (discrimination positive) accordée par la loi et non pas un 
privilège que l’on donne et retire à volonté. 

 ■ Rendre les administrations et institutions publiques en charge de la mise en 
œuvre redevables devant la loi

Le projet de loi-cadre doit mettre en avant des droits mais aussi des obligations de la part de l’administration 
et de l’État. Pour chaque obligation, une ou plusieurs institutions doivent être identifiées pour assurer sa 
mise en œuvre. Cette obligation est liée à la reddition des comptes. Ceci est valable au niveau national, 
régional et local. 

En outre le projet de loi-cadre doit prévoir la création de mécanismes d’orientation et d’accompagnement 
pour les personnes en vue de faciliter l’accès aux droits (à l’instar des Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées en France).

Le projet de loi-cadre doit également instaurer un mécanisme de collecte de données et d’information, 
et identifier les institutions qui se chargent de son application.

 ■ Allouer des ressources et moyens nécessaires à la mise en œuvre du projet de 
loi-cadre

Le projet de loi-cadre doit instaurer des dispositions d’ordre économique et financier qui seront mises 
à disposition pour assurer la jouissance des droits des PSH et les budgets alloués au niveau national et 
local.

La condition de « la limite des moyens et des ressources disponibles » (art 6, art 18), est invoquée. Or, en 
conformité avec le droit international, l’État doit agir, au maximum des ressources dont il dispose, en 
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vue d’assurer progressivement le plein exercice des droits économiques, sociaux et culturels. En plus, 
à la différence des droits économiques, sociaux et culturels, la réalisation des droits civils et politiques 
n’est pas progressive. Autrement dit, l’État doit immédiatement faire le nécessaire pour protéger et 
promouvoir ces droits.

 ■ Mettre en place des instances efficaces de suivi et de mise en œuvre du projet 
de loi-cadre 

A ce propos, le CESE réitère la recommandation n° 12 concernant les instances de suivi dans son avis 
« Respect des droits et inclusion des personnes en situation de handicap » qui définit le handicap 
comme une problématique transversale, qui concerne l’ensemble des organes institutionnels de l’Etat. 
le Conseil souligne l’importance de réformer le dispositif institutionnel, et se réfère à la disposition de 
l’article 33 de la Convention internationale qui instaure trois organes pour assurer une bonne gouvernance 
en matière de handicap : (i) désigner des points de contact au niveau des départements concernés 
par le handicap et instaurer un dispositif de coordination chargé de faciliter les actions relatives à la 
question du handicap, (ii) désigner un mécanisme indépendant de promotion, de protection et de mise 
en œuvre des droits des personnes en situation de handicap, (iii) assurer la participation des personnes 
en situation de handicap, leurs familles et les organisations qui les représentent au suivi de l’application 
de la Convention ».

 ■ Prévoir un calendrier raisonnable de mise en œuvre

Le projet de loi-cadre doit fixer un calendrier de mise en œuvre, défini dans le temps, qui commence dès 
l’adoption de la loi et qui fixe une période de 6 mois pour l’adoption de tous les textes nécessaires à la 
mise en œuvre de la loi-cadre.

Par ailleurs, le CESE recommande que le projet de loi-cadre prévoie un calendrier raisonnable pour 
apporter les modifications appropriées aux textes législatifs et règlementaires en vigueur en vue de les 
rendre conformes avec les nouvelles dispositions de la Constitution. Cela consiste à modifier, abroger ou 
abolir les lois et les règlements, qui sont source de discrimination envers les personnes en situation de 
handicap.

2- Recommandations d’ordre opérationnel 

Pour rendre effectifs les droits des personnes en situation de handicap, et traduire les principes du 
projet de loi – cadre en mesures opérationnelles à même de permettre une réelle inclusion sociale des 
personnes en situation de handicap, le CESE recommande :

 ■ Les accessibilités 

En raison de l’importance d’un environnement accessible aux personnes à mobilité réduite, le Conseil 
Economique Social et Environnemental recommande les mesures suivantes :

 - Activer la mise en œuvre de la loi sur les accessibilités et prescrire un délai raisonnable pour rendre 
accessibles les installations existantes, prévoir des sanctions en cas de non-application des lois, et 
activer la promulgation des textes d’application ;
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 - Introduire les accessibilités dans les lois relatives à l’urbanisme, au transport et à la communication, 
et instaurer des programmes en langue des signes, en braille et en terme simplifié dans les médias 
publics, sous forme de quota ;

 - Faire de l’accessibilité une obligation pour l’octroi du permis de construire, une condition pour 
l’adjudication de l’aménagement des espaces recevant le public et l’autorisation des moyens de 
transport public ;

 - Intégrer des programmes de formation sur l’accessibilité dans les instituts spécialisés et dans les 
écoles d’architecture, d’ingénierie et d’urbanisme.

 ■ Le droit d’accès à l’éducation 

Considérant que l’accès à l’éducation est vital pour l’avenir des personnes en situation de handicap, le 
Conseil recommande les mesures suivantes :

 - Assurer l’éducation des enfants en situation de handicap dans le système de l’Education Nationale, 
à égalité avec les enfants non handicapés, y compris l’éducation dans les classes d’insertion scolaire 
(CLIS) et les institutions spécialisées ; à cet effet il convient de rendre l’accessibilité obligatoire dans 
les écoles ordinaires et de sanctionner le refus d’inscrire les enfants en situation de handicap dans 
les écoles publiques ;

 - Aménager et équiper, en nombre suffisant, les classes d’insertion scolaire (CLIS) et les établissements 
spécialisés et assurer leur fonctionnement direct ; dans le cas où leur gestion serait assurée par 
une association, accorder à celle-ci les subventions nécessaires dans le cadre de contrats-objectifs 
contraignants ;

 - Renforcer le dépistage précoce et l’évaluation des capacités des enfants, et adapter les programmes 
pédagogiques et les outils didactiques aux différents types de handicap, notamment les 
bibliothèques parlantes pour les enfants avec une déficience visuelle ainsi que la langue des signes 
pour les enfants sourds et malentendants ;

 - Renforcer les systèmes de formation des enseignants et des éducateurs spécialisés, et leur assurer 
un statut juridique adéquat.

 ■ Droit d’accès à l’emploi 

Pour améliorer l’accès à l’emploi, le CESE recommande de :

 - Renforcer l’accessibilité aux systèmes publics ordinaires de la formation professionnelle et des 
études supérieures, par l’aménagement de classes préparatoires, l’adaptation des programmes et 
outils pédagogiques aux différents types de handicap et les bourses d’études ;

 - Promouvoir l’aide à l’auto emploi et aux AGR, à travers la prohibition de la discrimination pour l’accès 
aux crédits et aux subventions ;

 - Réformer la loi des quotas pour l’accès à l’emploi réservé aux personnes en situation de handicap 
dans la fonction publique, et dans les secteurs semi-public et privé et prévoir des mesures incitatives 
en faveur des entreprises qui souhaitent embaucher des personnes en situation de handicap ;
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 - Réserver aux personnes en situation de handicap des métiers qui pourraient être attribués en priorité 
aux personnes en situation de handicap ;

 ■ L’accès à la santé et à la couverture médicale

Dans ce domaine, le CESE recommande de :

 - Renforcer l’accès à la protection sociale, à la couverture médicale et à la solidarité mutualiste;

 - Mettre en place des services hospitaliers de médecine physique et de réadaptation, au sein des 

centres hospitaliers universitaires, des hôpitaux et des antennes de rééducation de proximité au 

niveau des centres de santé ;

 - Renforcer les effectifs des spécialistes médicaux et paramédicaux dans toutes les filières intéressant 

le handicap et créer de nouvelles filières telles que la psychologie clinique et l’ergothérapie ;

 - Réformer les programmes de réadaptation à base communautaire (RBC) existants et créer de 

nouveaux programmes dans les régions enclavées du pays ;

 - Faciliter l’accès aux aides techniques et appareils orthopédiques, 

 - Encourager au niveau national la recherche et le développement des technologies permettant 

l’autonomie des personnes en situation de handicap.

 ■ Mécanisme de compensation du handicap et de lutte contre la précarité

Les personnes en situation de handicap font face à un ensemble de charges et de surcoûts liés à leur 
situation. Le handicap accentue la pauvreté et la pauvreté aggrave le handicap. Cette relation de cause à 
effet fait que, dans de nombreux cas extrêmes de pauvreté et de précarité, les personnes en situation de 
handicap ou leurs familles sont incapables de subvenir à leurs besoins de base. 

De nombreux pays dans le monde, dont la majorité des pays européens, ont mis en place des politiques 
et dispositifs de compensation du handicap sous forme d’allocations ou de prestations adaptées aux 
situations individuelles.

Le Conseil constate qu’à ce jour il n’existe pas de mécanisme de compensation effectif, spécifique et 
harmonisé, pour les personnes en situation de handicap au Maroc, et que l’accès de ces personnes aux 
dispositifs de protection sociale reste problématique. 

Sur cette base, le Conseil recommande l’opérationnalisation au profit des personnes en situation de 
handicap du Fonds de Cohésion sociale, crée dans le cadre de la loi de finance de 2012, à travers la mise 
en place des filets sociaux en faveur des personnes en situation de handicap et de leurs familles. 
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Annexe 2 : Documents de base

 ■ Message de SM le Roi Mohammed VI

Message de SM le Roi Mohammed VI Aux participants à la conférence diplomatique de l’OMPI pour la 
conclusion d’un traité visant à faciliter l’accès des déficients visuels et des personnes ayant des difficultés de 
lecture des textes imprimés aux oeuvres publiées.

(Marrakech 18/06/2013)

SM le Roi Mohammed VI a adressé un message aux participants aux travaux de la conférence diplomatique 
pour la conclusion d’un traité visant à faciliter l’accès des déficients visuels et des personnes ayant des 
difficultés de lecture des textes imprimés aux oeuvres publiées, qui se sont ouverts mardi 18/06/2013 au 
Palais des Congrès à Marrakech. Voici le texte intégral de ce message dont lecture a été donnée par le 
ministre de la Communication, Porte-parole du gouvernement, Mustapha Khalfi.

«Louange à Dieu,. Prière et salut sur le Prophète, sa famille et Ses compagnons.

Excellences,

Mesdames et Messieurs,

C’est pour Nous un motif de joie que le Maroc accueille cette conférence diplomatique de l’Organisation 
Mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). Il Nous plaît, à cette occasion, de souhaiter la bienvenue 
à nos hôtes en provenance des Etats membres de cette prestigieuse organisation, aux responsables 
de l’OMPI et aux représentants des Organisations régionales et internationales, ainsi qu’aux différents 
acteurs de la société civile et du secteur privé.

Nous nous félicitons de votre choix de tenir cette Conférence diplomatique de l’OMPI pour la première fois 
dans un pays du Sud, arabe et africain, et plus précisément à Marrakech qui a abrité tant de conférences 
internationales importantes. Nous y sommes également sensible parce que cette Conférence revêt une 
importance d’autant plus grande qu’elle est vouée à un noble objectif, en l’occurrence l’adoption d’un 
Traité International sur les Limitations et Exceptions visant à faciliter l’accès des déficients visuels et des 
personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, aux œuvres publiées protégées par les 
droits d’auteur.

A cette occasion, Nous tenons à rendre hommage au Directeur Général de l’OMPI, Monsieur Francis 
GURRY, pour les grands efforts et les précieuses initiatives qu’il entreprend afin de renforcer l’action 
internationale dans le domaine de la propriété intellectuelle, et de lui assurer davantage d’équilibre et 
d’efficacité. Nous adressons nos vifs remerciements à tous ceux qui ont contribué ou contribuent encore 
à rendre justice à tout un pan des déficients visuels à travers le monde. Nos remerciements s’adressent 
également aux gouvernements et aux parties prenantes, des pays du Nord comme des pays du Sud, qui 
se réunissent aujourd’hui à Marrakech pour donner corps à ce noble dessein.
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Excellences,

Mesdames, Messieurs,

Vous n’êtes pas sans savoir que plus de 300 millions de personnes sont atteintes de déficience visuelle 
dans le monde, dont 45 millions, selon les statistiques de l’OMS, sont aveugles, et leur nombre risque de 
doubler d’ici 2020.

D’où l’importance de votre conférence et la pertinence du timing de l’adoption du Traité de Marrakech. 
En effet, nous en attendons le premier texte international dans les annales de I’OMPI qui prévoit des 
exceptions et imitations exceptionnelles au droit d’auteur. Ce sera le premier du genre dans le dispositif 
juridico-doctrinaire, relatif au droit d’auteur.

Nous vous invitons donc à mesurer la portée des espérances légitimes et des attentes liées au Traité, qui 
doit être appréhendé sous l’optique des Droits de l’Homme.

En effet, les non et mal voyants, victimes de leur handicap et de leur incapacité de jouir pleinement de 
leur droit d’accès aux différentes œuvres multidisciplinaires protégées, resteront privés de leur droit à 
l’égalité dans ce domaine. La préservation de leur dignité humaine passe impérativement par la nécessité 
de transcender leur handicap et de contribuer à leur épanouissement personnel.

Nous n’avons pas de doute que l’adoption attendue du Traité international fera date comme un jalon 
des plus rayonnants dans l’histoire de l’OMPI, non seulement parce qu’elle représentera une législation 
nouvelle civilisée, mais également en raison de sa noble portée humaine qui traduit clairement notre 
volonté commune de faire prévaloir les valeurs authentiques d’entraide et de solidarité humaine.

A cet égard, nous saluons l’approche juridico-morale dans laquelle s’inscrit cette initiative historique. Nous 
gardons à l’esprit les valeurs sublimes qui président à l’esprit de ce traité. Elles reposent sur les principes 
de non-discrimination, d’égalité des chances et d’intégration, ainsi que la garantie d’une participation 
pleine et effective des handicapés, non seulement en tant que parties prenantes dans la vie sociale, 
mais également en tant qu’acteurs majeurs dans l’effort de développement économique de leurs pays 
respectifs.

En effet, selon les statistiques des Organisations internationales, la malvoyance est grandement liée à des 
situations sociales et économiques défavorables. 90 pc des non-voyants dans le monde se trouvent dans 
les pays en développement, dont une grande majorité sur le continent africain.

D’où l’impératif de tout mettre en œuvre pour lever les entraves à leur intégration dans les chantiers de 
développement durable, de sorte qu’ils bénéficient des mêmes droits que les autres pour ce qui concerne 
l’accès au savoir et à l’information.

Ce Traité des exceptions est plus qu’un acte de solidarité internationale, il est un instrument novateur 
dans le cadre de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud. Bien plus, il est susceptible de faire de ces déficients 
visuels, des citoyens égaux en droits et des acteurs contribuant, de façon concrète, au développement de 
leur pays, transcendant leurs handicap et œuvrant pour leur propre épanouissement.

Le consensus sur le Traité de Marrakech, que Nous appelons de nos vœux, permettra assurément de réparer 
l’oubli commis lors de la définition des Objectifs du Millénaire pour le Développement, et réparé en 2010 
par la Déclaration ministérielle sur la mise en œuvre des OMD. C’est dire l’importance de ce futur Traité, 
non seulement en tant qu’instrument de l’OMPI, mais également en tant que jalon pour l’intégration des 
droits des non et malvoyants dans l’agenda post 2015 des Objectifs du Millénaire pour le Développement.
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Excellences,

Mesdames et Messieurs,

En accueillant cette Conférence, le Maroc tient à marquer son adhésion effective à toutes les initiatives 
et démarches consacrées aux nobles objectifs de ce projet de Traité. De surcroit, il réaffirme souscrire 
pleinement aux efforts déployés par l’OMPI dans le cadre de l’harmonisation des législations nationales 
en vue d’adopter un Traité qui prévoit des limitations et des exceptions relatives à l’utilisation d’œuvres 
protégées par le droit d’auteur, en faveur des aveugles et des déficients visuels.

Notre pays a accordé, depuis des années, une grande importance à la cause des personnes en situation 
de handicap, notamment les personnes malvoyantes et les déficients visuels. Au niveau national, le 
Maroc s’est, en effet, engagé dans un grand chantier de réforme visant l’intégration pleine et entière des 
personnes non et malvoyantes dans la société.

Ainsi, Notre pays a, très tôt, pris des mesures en faveur de cette communauté en adoptant, en 1980, une 
Loi relative à la protection sociale des aveugles et des faibles de vue. Celle-ci prévoit, entre autres, la mise 
en place de programmes spéciaux pour la formation et l’éducation des déficients visuels en vue d’assurer 
leur intégration et leur réinsertion sociale, professionnelle et culturelle.

A cette occasion, Nous tenons à rendre un hommage appuyé à l’engagement et au dynamisme du tissu 
associatif marocain, qui œuvre pour l’intégration, l’éducation et la promotion de cette communauté. 
Nous saluons plus particulièrement l’action noble et responsable que l’Organisation Alaouite pour la 
Protection des Aveugles mène inlassablement dans ce domaine.

Au niveau international, le Maroc a été parmi les premiers pays avant adhéré sans réserve à la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées et à son Protocole facultatif, en 2007.

Conformément à ses obligations internationales en la matière, et dans le cadre de Notre bienveillante 
et constante sollicitude à l’égard de ce segment de la population marocaine, une stratégie nationale 
visant le renforcement de l’arsenal juridique pertinent a été mise en place. C’est dans ce contexte que 
s’inscrit le projet de loi relatif à la consolidation des droits des personnes handicapées, qui sera soumis 
prochainement au Parlement. Il sera conforté par la promulgation d’une autre loi visant la promotion de 
la participation sociale des personnes en situation de handicap.

Par ailleurs, le Maroc se réjouit d’être parmi les rares pays à avoir constitutionnalisé les droits des 
handicapés. En effet, la nouvelle Constitution de 2011 a consacré la pleine jouissance des personnes à 
besoins spécifiques de leurs droits fondamentaux. Parallèlement, elle fait obligation aux pouvoirs publics 
d’»élaborer et mettre en œuvre des politiques qui visent à réhabiliter et intégrer dans la vie sociale et 
civile les handicapés physiques sensorimoteurs et mentaux et faciliter leur jouissance des droits et libertés 
reconnus à tous».
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Excellences,

Mesdames et Messieurs,

La communauté internationale en général et les Etats membres de l’OMPI en particulier, ont l’obligation 
morale de lever tous les obstacles à l’accès des non et malvoyants à la culture, à la science, aux nouvelles 
technologies et aux supports de l’information et de la communication.

Aussi, à l’ère de la globalisation, votre Conférence diplomatique pourra contribuer à donner à cette 
mondialisation un visage humain en adoptant le Traité international pour lequel vous êtes réunis 
aujourd’hui à Marrakech, et qui permettra à cette communauté de découvrir, explorer et exploiter les 
œuvres universelles du savoir. C’est également en la faisant bénéficier des exceptions prévues à cet effet 
que ce traité donnera l’opportunité à cette communauté de participer à l’enrichissement du patrimoine 
universel du savoir et de la connaissance.

Nous souhaitons à nouveau la bienvenue aux participants à cette importante conférence dans leur 
deuxième pays, le Maroc, ainsi qu’un agréable séjour à Marrakech symbole d’ouverture et terre de 
dialogue entre les civilisations.

Nous implorons également le Très Haut de couronner vos négociations de succès.

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh».

Mohammed VI

Roi du Maroc

(MAP)
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 ■ Lettre et fiche technique du Ministère de Développement Social de la Femme de 
la Famille et de la Solidarité :
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بطاقة تقنية حول مشروع القانون الاطار المتعلق بحماية حقوق الاشخاص

في وضعية إعاقة والنهوض بها

ــع  ــى من حظيــت مســالة الإعاقــة باهتمــام خــاص داخــل دســتور المملكــة لســنة 2011، وذلــك مــن خــال التنصيــص عل
التمييــز علــى أســاس الإعاقــة، ودســترة الحقــوق السياســية والاجتماعيــة والاقتصاديــة والثقافيــة للأشــخاص فــي وضعية 
إعاقــة. فتصديــر الدســتور الجديــد يؤكــد علــى التــزام المملكــة حضــر ومكافحــة كل أشــكال التمييــز بســبب الجنــس أو 
اللــون أو المعتقــد أو الثقافــة أو الانتمــاء الاجتماعــي أو الجهــوي أو اللغــة أو الإعاقــةأو أي وضــع شــخصي. كمــا ينــص 
ــن ذوي  ــات م ــى الأشــخاص والفئ ــة إل ــل سياســات موجه ــة بوضــع وتفعي ــوم الســلطات العمومي ــى أن تق الفصــل 34 عل

الاحتياجــات الخاصــة.
و قــد أكــد المغــرب بتصديقــه علــى الاتفاقيــة الدوليــة لتعزيــز حقــوق ذوي الإعاقــة علــى التزامــه التــام بترســيخ 
مسلســل المشــاركة الاجتماعيــة للأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة. دون أن نغفــل مــا يشــكله البرنامــج الحكومــي مــن 
دفعــة إضافيــة بتكريســه لسياســة إرادويــة تهــدف النهــوض بأوضــاع الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة وبأســرهم وبتطويــر 
أشــكال وآليــات التدخــل والعمــل مــن خــال وضــع اســتراتيجية وطنيــة للتنميــة الدامجــة وتحييــن البحــث الوطنــي حــول 
الإعاقــة والمصادقــة علــى مشــروع القانــون المتعلــق بتعزيــز حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة وخلــق صنــدوق لدعــم 

ــة. مشــاركتهم الاجتماعي
ــي عرفتهــا  ــرى الت ــي تجســدت مــن خــال الإصاحــات الكب ــي يشــهدها المغــرب، والت ــة الت ــة الحقوقي ــزا للدينامي تعزي
ــوق  ــف حق ــدءا بمل ــون، ب ــة الحــق والقان ــم دول ــة، ضمــن مسلســل إرســاء دعائ ــة المهم ــات الحقوقي مجموعــة مــن الملف
الإنســان عامــة مــرورا بملــف المــرأة والطفولــة، وترســيخ ســلم اجتماعــي عبــر مدونــة الشــغل…، ورغبــة فــي تمكيــن بادنــا 
مــن إطــار قانونــي متماســك وواضــح، خــاص بحمايــة حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة والنهــوض بهــا ويســتجيب 
ــع  ــات المجتم ــة وهيئ ــة وقطاعــات حكومي ــة إعاق ــي وضعي ــن أشــخاص ف ــن فــي هــدا المجــال، م ــات كل الفاعلي لتطلع
المدني،أعــدت وزارة التضامــن والمــرأة والأســرة والتنميــة الاجتماعيــة هــذا المشــروع، فــي إطــار مــن التشــاور والتنســيق 
مــع مختلــف الفاعليــن والمعنييــن بقضايــا الإعاقــة، لا ســيما القطاعــات الحكوميــة المعنيــة مباشــرة بتطبيقــه وفعاليــات 
المجتمــع المدنــي العاملــة فــي هــدا المجــال، وقــد كان لاختيــار صيغــة قانــون إطــار للتعبيــر عــن أهميــة وملحاحيــة التوفــر 
علــى إطــار قانونــي عــام يؤطــر مختلــف تدخــات الدولــة والجماعــات الترابيــة والمؤسســات والمقــاولات العموميــة 
ــا الاعاقــة والنهــوض بهــا، غايــات شــتى، تتلخــص فيمــا يتحــه هــذا  وكــذا أشــخاص القانــون الخــاص فــي تدبيــر قضاي
ــة، صــوب  ــة إعاق ــي وضعي ــوق الأشــخاص ف ــل التشــريعي لحق ــات تتجــاوز حــدود التأصي ــن إمكاني ــي م الشــكل القانون
ترســيخ الأهــداف التــي تــروم السياســات العموميــة تحقيقهــا مــن وراء مختلــف تدخاتهــا فــي هــذا المجــال، كمــا تؤســس 
لثقافــة التعاقــد القانونــي والمؤسســاتي بيــن مختلــف الفاعليــن فــي نســق الاعاقــة، علــى أرضيــة صلبــة سيشــكل هــذا 
المشــروع مناطهــا، هــذا فضــا عــن إيجابيــة التوفــر علــى قانــون إطــار يخــص مســألة الاعاقــة لمواكبــة ديناميــة التطــورات 
التشــريعية التــي تعرفهــا المملكــة المغربيــة وإضفــاء نــوع مــن المرونــة والالزاميــة فــي تغييــر النصــوص التشــريعية 

والتنظيميــة القائمــة لتســتجيب لاشــتراطات هــذا المشــروع الــذي تضمــن المبــادئ والعناصــر التاليــة:
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أهــداف هــذا القانــون والمتمثلــة فــي تحديــد التزامــات الدولــة والجماعــات الترابيــة والمؤسســات والمقــاولات  ¦
ــة حقــوق الأشــخاص فــي  ــن فــي مجــال حماي ــي والمواطني ــات المجتمــع المدن ــة والقطــاع الخــاص وجمعي العمومي
وضعيــة إعاقــة والنهــوض بهــا مــن خــال الوقايــة مــن الإعاقــات والحــد مــن آثارهــا، ضمــان تكافــؤ الفــرص لفائــدة 
الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة وحمايتهــم مــن كل أشــكال التمييــز والاســتغال والتشــرد والإهمــال، تيســير تمتــع 
الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة بالحقــوق والحريــات المعتــرف بهــا للجميــع، تعزيــز مشــاركةوإدماج الأشــخاص فــي 

ــاة الاجتماعيــة والمدنيــة وضعيــة إعاقةفــي الحي
ــة  ¦ ــة والجماعــات والترابي ــل الدول ــن قب ــج والسياســات والاســتراتيجيات والخطــط م ــد البرام ــادئ إعــداد وتنفي مب

والمقــاولات والمؤسســات العموميــة، والمتمثلــة فــي احتــرام كرامــة الأشــخاص المتأصلــة واســتقالهم الذاتــي، 
الاعتــراف بالأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة كجــزء مــن التنــوع البشــري، عــدم التمييــز، ضمــان المشــاركة الكاملــة، 

ــون  ــات هــذا القان ــة لإعمــال مقتضي ــة الترابي ــة الوصــول، المســاواة، المقارب تكافــئ الفــرص، إمكاني
اعتمــاد مفاهيــم جديــدة تســاير التطــورات التــي عرفهــا مجــال الإعاقــة؛ كمفهــوم وضعيــة الإعاقــة والدمــج التربــوي  ¦

والمشــاركة الاجتماعيــة؛
اعتمــاد المقاربــة حقوقيــة مــن خــال التركيــز علــى مفهــوم الحــق بــدل الرعايــة، وقــد تجســد ذلــك مــن خــال البنــاء  ¦

العــام للمشــروع؛ والــذي تمــت صياغتــه وفــق لغــة ومنطــق حقوقييــن وكــذا مــن خــال إبــراز الحقــوق عبــر التنصيــص 
عليهــا صراحــة وإعــان المســؤولية الجماعيــة لضمــان تمتيــع الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة بهــا مــن خــال تجــاوز 

مكونــات المرفــق العــام إلــى أشــخاص القانــون الخــاص
إنشــاء أوضــاع قانونيــة جديــدة لفائــدة الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة كفيلــة بتحقيــق تكافــؤ الفــرص وتيســير  ¦

اندماجهــم 
تنويــع مجــالات تعزيــز حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة والنهــوض بهــا لتشــمل المجــالات المدنيــة والسياســية  ¦

والاقتصاديــة والاجتماعيــة والثقافيــة فضــا عــن حقــوق ممارســة الرياضــة والترفيــه
إقــرار جملــة مــن حقــوق الأولويــة والتســهيات لفائــدة الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة بغايــة ضمــان ســرعة اندماجهم  ¦

الاجتماعــي وتمتعهم بحقوقهم الانســانية الأساســية.
ومــن ناحيــة، أخــرى تميــز مســار إعــداد مشــروع هــذا القانــون الاطــار بانتهــاج وزارة التضامــن والمــرأة والاســرة والتنميــة 
الاجتماعيــة للمقاربــة التشــاركية الترصيديــة التــي عملــت علــى اســتثمار التراكــم المهــم الــذي تحقــق بفعــل إعمــال هاتــه 

المقاربة،منخــال التمييــز بيــن مرحلتيــن أساســيتين: 

مرحلة ما قبل سنة 2012

وكانت أهم محطاتها:
ــة  ¦ ــة الاجتماعي ــخ 18 مــارس 2008 مــن طــرف وزارة التضامــن والمــرأة والأســرة والتنمي ــة بتاري ــدوة وطني ــم ن تنظي

لمناقشــة أرضيــة مســودة مشــروع قانــون لتعزيــز حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة بمشــاركة موســعة، مــن 
ــي؛ ــع المدن ــات المجتم ــا جمعي ضمنه

تنظيــم أربــع استشــارات جهويــة حــول المســودة بــكل مــن الدار البيضاء )16 مــارس 2008(، والعيــون )21 يونيو 2008(،  ¦
ومكنــاس )30 يونيــو 2008(، وأكاديــر )12 يوليــوز 2008( بمشــاركة المصالــح الخارجيــة للــوزارات والســلطات 

المحليــة وممثلــي المجتمــع المدنــي والمنتخبيــن المحلييــن؛
تشــكيل لجنــة مكونــة مــن مســؤولي الــوزارة وممثلــي المجتمــع المدنــي أوكل إليهــا صياغــة مشــروع القانــون بنــاء علــى  ¦

نتائــج وتوصيــات هــذه الاستشــارات، وقــد مثــل المجتمــع المدنــي فــي هــذه اللجنــة كل مــن الســيد محمــد الخاديــري 
والســيد أحمــد برقيــة والســيد عبــد المالــك أصريــح والســيدة ســمية العمرانــي عــن التحالــف الوطنــي مــن أجــل 
النهــوض بحقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة، بالإضافــة إلــى الســيد ســعيد ادغيمــر الــذي حضــر بصفتــه أســتاذا 

جامعيــا، وكــذا بصفتــه ممثــا للمنظمــة العلويــة لرعايــة المكفوفيــن.
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وقــد عــرض هــذا المشــروع علــى المجلــس الحكومــي المنعقــد بتاريــخ 11 مــارس 2010 لدراســته، غيــر أنــه قــرر تأجيــل 
البــت فيــه بســبب موقــف بعــض القطاعــات، خصوصــا وزارة الماليــة التــي اعترضــت علــى المشــروع بشــدة.

وللإشــارة، فقــد أعيــد فتــح نقــاش بخصــوص مشــروع هــذا القانــون مــع القطاعــات الحكوميــة المعنيــة، ونظمــت جلســات 
ــم يحــض بالتوافــق لاتســام  ــر أن مسلســل هــذه المشــاورات ل ــة العامــة للحكومــة، غي ــه تحــت إشــراف الأمان عمــل حول
المشــروع بالطابــع المطلبــي الــذي لــم يــراع الإمكانيــات الاقتصاديــة والماليــة للدولــة، وبقــي المشــروع، منــذ ذلــك الحيــن، 

معلقــا إلــى غايــة 2012

مرحلة ما بعد 2012

وهــي المرحلــة التــي تميــزت بإصــدار الدســتور الجديــد للمملكــة الــذي نــص، فــي فصلــه 34، صراحــة علــى وجــوب إعــادة 
تأهيــل الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة وإدماجهــم فــي الحيــاة الاجتماعيــة والمدنيــة وتيســير تمتعهــم بالحقــوق والحريــات 
المعتــرف بهــا للجميــع، ثــم الرســالة الملكيــة الســامية التــي وجههــا صاحــب الجالــة الملــك محمــد الســادس، حفظــه 
الله، إلــى المؤتمــر الدبلوماســي للمنظمــة العالميــة للملكيــة الفكريــة المنعقــد بمراكــش يــوم 18 يونيــو 2013، والتــي أخبــر 
جالتــه مــن خالهــا المؤتمريــن بقــرب عــرض مشــروع القانــون المتعلــق بحقــوق الأشــخاص ذوي الإعاقــة علــى أنظــار 

البرلمان.
وهكــذا، اشــتغلت وزارة التضامــن والمــرأة والأســرة والتنميــة الاجتماعيــة، منــذ ســنة 2012، علــى إعــداد هــذا المشــروع 
انطاقــا مــن المســودة المعــدة مــن قبــل الحكومــة الســابقة، والتــي شــارك فــي إعدادهــا، بــل وفــي صياغتهــا، المجتمــع 

المدنــي كمــا ســبقت الإشــارة، وكانــت محطــات الإعــداد كالآتــي:
مراجعة مسودة 2010 على ضوء ماحظات القطاعات الحكومية وإعداد مسودة جديدة؛ ¦
عقــد جلســات عمــل مــع ممثلــي القطاعــات الحكوميــة، وفــي مقدمتهــا وزارة الاقتصــاد والماليــة والمؤسســات التابعــة  ¦

لهــا، لمدارســة مســودة المشــروع الجديــدة باعتبارهــا ظلــت متمســكة باعتراضهــا علــى المشــروع لكلفتــه الماليــة 
ــى إدراجهــا فــي إطــار  ــة، لأن الأول ــات ذات الطبيعــة المالي ــه بعــض المقتضي ــة جــدا، وكــذا اســتحالة تضمين العالي

قانــون الماليــة تطبيقــا للقانــون التنظيمــي للماليــة؛
فتــح حــوار مــع مختلــف الفاعليــن الحكومييــن والجمعوييــن بمناســبة إعــداد مشــروع السياســة العموميــة للنهــوض  ¦

بحقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة، التــي أطلقتهــا الــوزارة ابتــداء مــن مــارس 2013، حيــث تــم الاســتماع 
للمجتمــع المدنــي، وضمنــه التحالــف الوطنــي مــن أجــل النهــوض بحقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة، وذلــك فــي 
إطــار خمــس ورشــات موضوعاتيــة بــكل مــن الربــاط )23 أبريــل 2013(، وطنجــة )06 مــاي 2013(، وفــاس )21 مــاي 2013(، 

وورزازات )04 يونيــو 2013(، ومراكــش )18 و19 يونيــو 2013(؛ 
إدمــاج خاصــات المشــاورات، التــي تمــت فــي الورشــات الســالفة الذكــر والمتعلقــة بالجانب التشــريعي، في المســودة  ¦

الجديــدة للمشــروع، ثــم التشــاور والتوافــق مــع القطاعــات الحكومــة بشــأن الصيغة النهائية للمشــروع؛
إحالــة مشــروع القانــون المتعلــق بتعزيــز حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة علــى الأمانــة العامــة الحكومــة بتاريــخ  ¦

3 ينايــر 2014، بعــد تأشــير وزارة الاقتصــاد والماليــة عليــه؛ 
ــة  ¦ ــة العامــة للحكومــة )المديري ــح الأمان ــوزارة ومصال ــن ال ــى مــدى خمســة أشــهر بي عقــد عشــر جلســات عمــل عل

ــى المجلــس الحكومــي، خلصــت إلــى  العامــة للتشــريع والدراســات القانونيــة( تمهيــدا لعــرض مشــروع القانــون عل
تحويلــه مــن مشــروع قانــون إلــى مشــروع قانــون إطــار، تنزيــا لمقتضيــات الدســتور ذات الصلــة، لا ســيما الفصــل 34 
الــذي يلــزم الســلطات العموميــة بوضــع وتفعيــل سياســات موجهــة لهــذه الفئــة تيســر تمتعهــم بالحقــوق والحريــات، 
والفصــل 71 الــذي يفتــح المجــال لاعتمــاد قوانيــن تضــع إطــارا للأهــداف الأساســية لنشــاط الدولــة فــي المياديــن 
الاقتصاديــة والاجتماعيــة، ممــا يتيــح إمكانيــة تجــاوز التأصيــل التشــريعي للحقــوق إلــى ترســيخ الأهــداف والمبــادئ 
والتوجهــات التــي تحكــم عمــل الدولــة فــي المجــال، فضــا عــن كونــه أكثــر ماءمــة لتقنيــن موضــوع كالإعاقــة، نظــرا 
لطابعهــا الأفقــي والعرضانــي المتطلــب لتدخــل والتــزام جــل القطاعــات الحكوميــة والمؤسســات العموميــة، وفــي 
أحيــان كثيــرة، إلــى جمعيــات المجتمــع المدنــي والقطــاع الخــاص فــي إطــار تعاقــدي مــع الدولــة، كمــا أنــه ســيحدث 
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ثــورة فــي المجــال باعتبــاره سيدشــن مرحلــة جديــدة لنســخ ومراجعــة وماءمــة كل النصــوص التشــريعية والتنظيميــة 
ذات الصلــة بحمايــة حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة المعمــول بهــا حاليــا.

وهكــذا، يتضــح مــن خــال المعطيــات الســالفة الذكــر أن المجتمــع المدنــي كان حاضــرا فــي كل مراحــل إعــداد المشــروع، 
وبــل شــريكا أساســيا فــي ذلــك.

إن مشــروع القانــون الإطــار رقــم 97.13 المتعلــق بحمايــة حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة والنهــوض بهــا، الــذي 
صــادق عليــه المجلــس الــوزاري المنعقــد بتاريــخ 14 أكتوبــر 2014، سيشــكل نقلــة نوعيــة فــي مجــال القوانيــن الوطنيــة 
المتعلقــة بموضــوع الإعاقــة، باعتبــار مواكبتــه للتطــورات التــي عرفهــا الموضــوع علــى المســتوى الدولــي، وكــذا الوطنــي، 
خصوصــا بعــد المكتســبات الحقوقيــة التــي عرفتهــا المملكــة، والتــي توجــت بالمصادقــة علــى الاتفاقيــة الدوليــة لحقــوق 

الأشــخاص ذوي الإعاقــة والبروتوكــول الاختيــاري الملحــق بهــا فــي 2009، ثــم اعتمــاد دســتور فاتــح يوليــوز 2011.
وهنــا لابــد أن نذكــر بــأن مشــروع القانــون الإطــار، الــذي بيــن أيدينــا اليــوم، ارتكــز علــى جــل المقتضيــات والمبــادئ التــي 
كانــت محــط توافــق ضمــن مســودة مشــروع قانــون يتعلــق بتعزيــز حقــوق الأشــخاص فــي وضعيــة إعاقــة لســنة 2010، 
وأضــاف إليهــا مقتضيــات جديــدة جســدت مضاميــن الاتفاقيــة الدوليــة لحقــوق الأشــخاص ذوي الإعاقــة والبروتوكــول 

الاختيــاري الملحــق بهــا، كمــا تــم الحــرص علــى اعتمــاد مقاربــة حقوقيــة فــي صياغــة هــذا المشــروع.
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Annexe 3 : Liste  des institutions, organismes et associations auditionnés

Organismes Acteurs auditionnés

Gouvernement 

 - Ministère de la Santé

 - Ministère de la solidarité, de la femme, de la famille et du 
développement social

 - Ministère de l’Habitat, et de la politique de la ville

 - Ministère de l’Education nationale et de la formation professionnelle

 - Ministère de l’Equipement et du transport et de la logistique

 - Ministère de l’Emploi et des affaires sociales 

 - Ministère de la Fonction publique et à la modernisation de 
l ’Administration

Les institutions 
constitutionnelles

 - Le Conseil National des Droits de l’Homme

 - La Délégation interministérielle des droits de l’homme

Le secteur privé  - CGEM

Ateliers

 les centrales 
syndicales

 - Union Marocaine du Travail (UMT)

 - Confédération démocratique du Travail (CDT)

 - Fédération Démocratique du Travail (FDT)

 - Union National du Travail au Maroc (UNTM)

 - Union Générale des Travailleurs du Maroc (UGTM)
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les associations 
œuvrant dans 
le domaine de 
la protection 
des personnes 
en situation de 
handicap

 - La ligue Braille

 - Collectif autisme Maroc

 - Association Bouregreg

 - Amicales marocaines des IMOC/IMC

 - Association marocaine pour enfants Sourds

 - Fédération royale marocaine des sports pour personnes handicapés

 - Association de l’enfance handicapée

 - Collectif pour la promotion des droits des personnes en situation de 
handicap

 - Association l’appui aux personnes handicapées ADAPH Laayoune

 - Union régionale des associations des personnes en situation de 
handicap-Guelmim

 - Centre Mohammed VI des personnes handicapées

 - Union nationale des associations œuvrant dans le domaine du 
handicap mental 

 - Union des Associations de Soutien au Programme RBC (Réadaptation 
à base communautaire)

Le CESE a reçu des contributions écrites des organismes et institution suivants :

 - La Confédération Générale des Entreprises du Maroc

 - Ministère de l’Equipement du transport et de la logistique

 - Ministère de la solidarité, de la femme, de la famille et du développement social

 - La Délégation interministérielle des droits de l’homme

 - Ministère de l’Habitat et de la politique de la ville

 - Le Collectif pour la promotion des droits des personnes en situation de handicap

 - L’Association l’appui aux personnes handicapées ADAPH ( Laayoune)

 - Groupement associatif d’entrepreneuriat social (AMH)



39

Projet de loi-cadre n° 97-13 relatif à la protection et la promotion
des droits des personnes en situation de handicap



40

Avis du Conseil Economique, Social et Environnemental

www.cese.ma

1, angle rues Al Michmich et Addalbout, Secteur 10, Groupe 5
Hay Riad , 10 100 - Rabat -  Maroc

Tél. :  +212 (0) 538 01 03 00   Fax +212 (0) 538 01 03 50
Email : contact@ces.ma

Conseil Economique, Social et Environnemental


